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INFOS CHÈQUES VACANCES APPEL À CANDIDATURE

REJOIGNEZ-NOUS !
DÉPOSEZ 

VOTRE CANDIDATURE 
AVANT LE 25 MAI

ÉLECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COSEM 2021



ÉDITORIAL INFORMATIONS

CONTACT

COSEM
19 rue Haute Chiffolière - 53000 LAVAL
Tél. : 02 43 59 12 84
Site internet : www.cosem.laval.fr  
Courriel : cosem.laval@orange.fr  
Facebook : www.facebook.com/cosemlaval/

HORAIRES COSEM 
Lundi, mercredi et jeudi : 13h30 à 18h 
Mardi et vendredi : 10h-13h / 14h-18h
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À VOS AGENDAS...

25 FÉVRIER AU 25 MAI : APPEL À CANDIDATURES 

3 MAI AU 15 JUIN : DOSSIERS CHÈQUES VACANCES

Bonjour à toutes et à tous,

J’ai le plaisir d’être présidente du COSEM depuis juin 2019. Plaisir, car avec les membres du 
Conseil d’administration nous vous accompagnons dans votre vie quotidienne en contribuant au bon 
fonctionnement et à l’évolution des prestations du COSEM. C’est pourquoi nous avons besoin d’une 
équipe du Conseil d’administration, nombreuse et diverse. NOUS AVONS BESOIN DE VOUS, de vos 
avis, de vos idées, de vos critiques, de votre bonne volonté pour assurer la pérennité de COSEM.

Être membre du conseil d’administration, c’est être disponible pour 4 réunions d’1h30 dans l’année… 
et plus si vous le souhaitez.

Les membres du conseil d’administration se joignent à moi, pour vous souhaiter la bienvenue dans 
l’équipe.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 25 mai, 18h. Retrouvez pages 7 et 8, l’appel à candidatures 
afin de nous rejoindre.  

Agents de Laval agglomération, adhérer au COSEM, c’est bénéficier de prestations de proximité 
et complémentaires à celles du CNAS. N’hésitez plus, les 30 E d’adhésion annuelle seront vite 
remboursés. [cf tableau page 3]
 Laurence Gaubert

Vous êtes adhérents au COSEM et agents de Laval Agglomération. Suite à des interrogations formulées par des agents 
de Laval Agglomération sur l’attribution des prestations, nous souhaitons vous éclairer sur celles auxquelles vous 
pouvez prétendre et détailler celles attribuées par le CNAS.
En effet, les deux organismes ayant parfois le même type de prestations, il a été décidé d’éviter les doublons. 

LISTE DES DIFFÉRENTES PRESTATIONS PROPOSÉES 
aux agents de Laval Agglomération adhérents au COSEM

PRESTATIONS COSEM CNAS

Achats Groupés (pommes, volailles, légumes, porc, gâteaux Bijou, 
chocolats Jeff de Bruges, vins et champagnes)

✔

Location matériel : sur présentation d’une facture de location d’utilitaires 
ou encore de location de matériels 

de nettoyage et/ou d’entretien
(participation à hauteur de 20 % sur le montant de la facture dans la limite de 

77 E de remboursement par an et par adhérent)

✔

Événements familiaux (attribution d’un chèque cadeau)
Naissances, adoptions

Pacs, mariages
✔

Décès de l’adhérent : chèque de 85 E versé par le Cosem ✔ ✔

Rentrée scolaire ✔

Chèques Vacances ✔

Chèques Lire ✔

Arbre de Noël : spectacle + goûter ✔

Cadeaux de Noël pour les enfants de 11 à 12 ans ✔

Billetterie (achats en direct) ✔

Bons alimentaires 
(demande étudiée par la Commission Affaires Sociales)

✔

Avances remboursables
(demande étudiée par la Commission Affaires Sociales)

(800 E maximum à taux 0)
✔

Locations hors-saison
Locations APV : à partir de 139 E la semaine

Locations Goelia : à partir de 180 E la semaine
Location Maeva : à partir de 169 E la semaine

✔

Locations vacances été/hiver ✔

Nuitées Pierre & Vacances et Adagio
Possibilité de louer à tarif préférentiel avec prise en charge du Cosem

✔

Activités Sportives et Culturelles
(participation à hauteur de 22,5 % sur le montant de la facture

dans la limite de 40 E par an et par adhérent)
✔

Participation sur les spectacles, concerts et événements sportifs ✔

Nous vous invitons à adhérer pour bénéficier de ces avantages.
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INFORMATIONS
INFORMATIONS

ÉLECTIONS 2021
Toutes les animations, activités et aides sont proposées et réalisées grâce aux 
bénévoles qui constituent le Conseil d’administration. 
Si vous souhaitez partager vos idées, vous investir dans les activités, n’hésitez 
pas à nous rejoindre !

Posez votre candidature avant le 25 mai - 18h [voir page 8]

Pour les amateurs de vins ! 
Possibilité de faire une commande de vins 
jusqu’au 10 mai. 
Plus vous faites votre commande tôt, plus vous vous 
assurez d’avoir vos produits souhaités en stock. Livraison 
prévue mi-juin.
Catalogues disponibles au secrétariat

DOMAINES & VILLAGES

FERMETURE 
EXCEPTIONNELLE

Le COSEM sera fermé
 toute la journée 

le vendredi 14 mai. 

BILLETTERIE

À ce jour, nous ne connaissons pas les dates d’ouverture des différents sites.
La plupart des billets auront leur date de validité automatiquement reportée.
Rendez-vous sur notre site Internet : www.cosem.laval.fr afin de suivre les actualités.

ACCROBRANCHE
OUVERT A PARTIR DU 8 MAI

Réservation fortement conseillée

De 3 à 5 ans : 6 E au lieu de 8 E
De 6 à 8 ans : 10 E au lieu de 14 E
De 9 à 11 ans : 12 E au lieu de 17 E
De 12 à 15 ans : 14 E au lieu de 20 E
+ de 16 ans : 16 E au lieu de 23 E

TRAVERSÉE
GRANVILLE - ILES CHAUSEY 

OUVERT 
Tarif valable pour un aller-retour au 

départ de Granville

Adulte : 22,35 E au lieu de 28,60 E

Enfant de 3 à 14 ans : 
14,60 E au lieu de 18,30 E

Un supplément sera appliqué directement à 
chaque passager, le jour de son voyage pour 
les bateaux du 8/9/13/14/15/22/23 mai et du 10 
juillet au 29 août inclus.

Adulte + 2.50 E / Enfant : 1.40 E / 
moins de 3 ans : pas de supplément.

KARTING
BEAUSOLEIL

OUVERT 
Réservation au 02 43 49 15 95 

Session de 10 minutes 
Adulte : 

13,60 E au lieu de 20 E

Enfant de 7 à 13 ans : 
8,80 E au lieu de 13 E

Attention les enfants
ne peuvent pas concourir avec les adultes.

INSCRIPTION AU COSEM
Vous êtes en contrat avec la ville de Laval ou Laval Agglomération ?

 Venez-vous inscrire au COSEM !
Nous vous rappelons que même les contractuels peuvent adhérer au COSEM. 

RAPPEL : Tout agent en fonction depuis plus de 6 mois doit payer 15 E d’arriéré de coti-
sation au moment de son inscription. Nous vous conseillons donc de vous inscrire dès 
votre arrivée afin d’éviter de payer cette somme. La cotisation est de 2,50 E par mois, 
vous payez selon la durée de votre contrat.
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CHÈQUES

VACANCES Mode de calcul 
pour les chèques vacances 2021/2022

QUOTIENT FAMILIAL =  REVENUS MENSUELS
                                            NOMBRE DE PARTS
CALCUL DES REVENUS
• revenus nets imposables avant abattements et déductions
• revenus fonciers, revenus de capitaux mobiliers
• revenus assistantes maternelles (nous produire les bulletins de salaire de décembre 2019)
• allocations familiales
• pensions alimentaires

PIÈCES À PRODUIRE (photocopie)
• Avis d’imposition 2020 (revenus 2019) - En cas d’importante modification de revenus depuis cette date, 
   le signaler au secrétariat. 
• Dernière attestation de paiement de la CAF - Toutes les allocations sont prises en compte
• En cas de déclarations d’impôts avec logement commun, prise en compte des 2 impositions

CALCUL DU NOMBRE DE PARTS
• personne seule sans enfant 1,5 parts
• personne seule avec enfant(s) 1,5 + 1 part par enfant (jusqu’à 23 ans à charge de l’adhérent)
• couple sans enfant 2 parts
• couple avec enfant(s) 2 + 1 part par enfant (jusqu’à 23 ans à charge de l’adhérent)
• enfant en garde alterné  1/2 part par enfant 
• enfant handicapé 1 part supplémentaire (sans limite d’âge tant qu’il reste à la charge de l’adhérent)

PLAFOND D’ÉPARGNE : 400 E

DURÉE DE L’ÉPARGNE  : 8 mois (septembre 2021 à avril 2022)

ATTENTION
Comme l’année dernière, les lignes  

précédentes ne sont que des propositions.  
En fonction du nombre de dossiers déposés et 

de l’incidence budgétaire, le Conseil  
d’Administration statuera définitivement fin 
octobre sur le montant de la bonification 

C.O.S.E.M.

Faire un dossier de chèques vacances vous permet de faire une épargne sur  
8 mois (septembre 2021 à avril 2022) et d’obtenir une bonification en fonction de votre 

quotient familial. Les chèques vacances seront ensuite disponibles en avril 2022.

QUOTIENT TAUX BONIFICATION

 Inférieur ou égal à 560 E 40 % 

de 561 E à 720 E 35 %

de 721 E à 880 E 30 %

de 881 E à 1 040 E 25 %

de 1 041 E à 1 200 E 20 %

de 1 201 E à 1 360 E 15 %

de 1 361 E à 1 520 E 10 %

au-delà de 1 521 E 7,5 % 

APPEL À CANDIDATURES
Laval, le 25 février 2021

La Présidente et les membres
du Conseil d’Administration
du Comité des Œuvres Sociales
des Employés Municipaux

APPEL
À CANDIDATURES

OBJET : Élections au Conseil d’Administration du COSEM 2021

 Chères adhérentes, chers adhérents,

 Le COSEM vous accompagne dans votre vie quotidienne. Toutes les animations, 
activités et aides sont proposées et réalisées grâce aux bénévoles qui constituent le Conseil 
d’administration. 

 L’année 2021 est une année d’élections pour le COSEM. Si vous souhaitez vous engager 
davantage pour participer activement aux actions de l’association, le renouvellement d’une 
partie des représentants au Conseil d’Administration est l’occasion pour le faire.

Être membre du conseil d’administration du COSEM c’est...
➜ Environ 3 à 4 réunions par an.
➜  Réfléchir, faire des propositions et participer à la vie de l’association. Chacun participe à 

sa mesure, selon ses compétences et sa disponibilité.
➜ Être plus proche de la vie de l’association en étant en prise directe avec les partenaires.
➜ S’enrichir grâce aux échanges avec les autres membres du CA.

 Nous vous rappelons que tout adhérent peut faire acte de candidature en 
remplissant et en retournant la fiche de candidature au dos avant :

MARDI 25 MAI – 18 H

 25 sièges sont à pourvoir pour 4 ans dont 9 maximum réservés aux retraités

 Conformément à nos statuts, si le nombre de candidats est inférieur au nombre 
de postes à pourvoir (25), le COSEM n’organisera pas d’élection (dans ce cas les 
candidats  seront donc élus d’office).
 
 Le COSEM a besoin de bénévoles pour assurer son bon fonctionnement, alors 
n’hésitez pas et soyez nombreux à poser votre candidature.

 Les membres du Conseil d’Administration

➜

INFORMATIONS IMPORTANTES 

DÉPÔT DES DOSSIERS DU 3 MAI AU 15 JUIN
OUVERTURE EXEPTIONNELLE DU SECRETARIAT 
LES MERCREDIS MATIN PENDANT LA PÉRIODE

NOUS N’ACCEPTONS QUE LES PHOTOCOPIES (avis d’imposition, dernier relevé de la CAF)
Pour gagner du temps et éviter trop d’attente à l’accueil, nous vous conseillons de préparer vos chèques.

NOUS NE POUVONS PLUS PRÉLEVER LE MONTANT DE L’ÉPARGNE 
SUR VOTRE BULLETIN DE SALAIRE.

AFIN DE LIMITER LES DÉPLACEMENTS, NOUS VOUS CONSEILLONS DE NOUS ENVOYER 
VOTRE DEMANDE PAR MAIL : COSEM.LAVAL@ORANGE.FR 

(LES CHÈQUES POURRONT ÊTRE DÉPOSÉS PLUS TARD)
Cette prestation n’est pas attribuée aux agents de Laval Agglo.

RENSEIGNEMENTS AUPRÈS DU SECRÉTARIAT

BONIFICATION ACCORDÉE PAR LE C.O.S.E.M
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APPEL À CANDIDATURES

Afin de mieux vous informer sur le fonctionnement du COSEM et les 
missions réalisées au sein de notre association, vous trouverez ci-dessous 
une présentation de chaque commission. 

➧ ACHATS : La commission se charge de la distribution mensuelle des achats groupés 
et recherche de nouveaux prestataires locaux afin de proposer des tarifs attractifs aux 
adhérents.

➧ AFFAIRES SOCIALES : La commission étudie les dossiers de demandes d’aides 
(prêts, bons de solidarité) accordés aux agents adhérents du Cosem dans le respect de 
l’anonymat. Elle est également en charge des dossiers chèques vacances, rentrée scolaire 
et des prestations allouées sur les événements familiaux.

➧ VOYAGES CULTURE ANIMATIONS : La commission négocie des voyages ainsi que des 
locations estivales et hors saison à prix préférentiels auprès d’agences et de prestataires. 
Elle organise des sorties culturelles tout au long de l’année mais aussi des sorties familiales. 

➧ ARBRE DE NOËL : La commission orchestre l’Arbre de Noël. En début d’année, elle 
choisit le spectacle pour enchanter petits et grands et fait office de petits lutins pour emballer 
les cadeaux des enfants. Les bénévoles se mobilisent tout un week-end pour la préparation 
de la salle polyvalente (décoration, mise en place des cadeaux). 

BON À SAVOIR :
Le conseil d’administration est renouvelable par moitié tous les 2 ans. 
Les membres sortants sont rééligibles. 
Chaque membre du CA doit appartenir au moins à une commission.
Les échanges se font lors de réunions programmées en amont ou bien par le biais de mails.

✂

FICHE DE CANDIDATURE
pour les élections au Conseil d’Administration du COSEM

NOM :     PRÉNOM :  

Adresse :

Code Postal :     Ville:

Téléphone :         /        /        /        / 

Service :       Nom du responsable de service :  

Adresse mail professionnelle :  

Adresse mail personnelle : 

Dans quelle commission souhaiteriez-vous être membre ? 
❏ Achats
❏ Affaires Sociales
❏ Voyages Culture Animations
❏ Arbre de Noël       Date et signature,


